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SPORTS SCOLAIRES FACULTATIFS 2025-2026 

Circulaire destinée aux parents des enfants de la 1P à 8P et de la 9S à 11S 
 

Afin de faire découvrir de nouvelles disciplines sportives, d’encourager et de pratiquer une activité physique, les enfants ont la possibilité de participer à des 

cours scolaires facultatifs (SSF).  
 

• Visibilité des sports scolaires facultatifs (SSF) selon tableau ci-joint 

• Inscription en ligne 1er septembre au 28 septembre 2025 

Rendez-vous sur  https://gland.monportail.ch    

o Si déjà inscrit, utiliser le login et le mot de passe déjà connu 

o Ou « créer mon accès »   

L’accès sera confirmé par l’administrateur dans les meilleurs délais 

Ensuite, créer un contrat sur MesSports 
 

• Vous êtes personnellement contacté, par courriel, début octobre pour vous avertir si : 
o Le cours est confirmé  

o Le cours est déplacé sur une autre date par manque d’effectif (contact téléphonique) 

o Le cours est annulé, faute de participants  
 

Chaque enfant a le choix de participer à trois sports au maximum. Il est impératif d’inscrire l’ensemble des cours souhaités lors de la première inscription. 

Vous trouvez, ci-joint, le programme des Sports Scolaires Facultatifs 2025-2026. Le degré scolaire de votre enfant doit être respecté. 

S’il a déjà assisté à une de ces activités lors des années précédentes, nous vous remercions de laisser la place à d’autres enfants. 
 

Une fois inscrit, votre enfant est tenu de se rendre à toutes les séances et d’être ponctuel. En cas d’absence exceptionnelle, les parents ont l’obligation de 

l’excuser directement sur  « gland.monportail.ch». 

En fonction de l’horaire choisi, votre enfant doit être disponible (qu’il ne soit pas à l’UAPE, aux Devoirs accompagnés ou toute autre activité). 

En cas d’inscription aux sports facultatifs sur le temps du midi, votre enfant peut manger au Relax’Resto et ensuite, se rendre à l’activité sportive. Pour les 7-

8P, vous pouvez choisir le repas « Sans PEC ». 
 

Nous souhaitons beaucoup de plaisir dans la découverte de ces sports et vous présentons, nos salutations sportives. 
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